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Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la hausse rapide et durable du prix des engrais azotés, dont les conséquences sur
la production agricole française et l'indépendance alimentaire de la France apparaissent désormais clairement
établies. Cette hausse s'inscrit dans un contexte de forte instabilité géopolitique et énergétique. Les engrais
azotés étant directement indexés sur le prix du gaz, toute tension internationale se traduit mécaniquement par
une augmentation immédiate des coûts pour les exploitations agricoles. La récente dégradation de la situation
au Moyen-Orient a ainsi provoqué une hausse significative des prix, dans un contexte où la France demeure
fortement dépendante des importations d'intrants. Or cette évolution n'est pas neutre : une réduction des apports
en azote entraîne directement une baisse des rendements. Le ministère lui-même rappelle qu'un déficit d'azote
pénalise immédiatement la production agricole. Les arbitrages déjà opérés par les agriculteurs, réduction des
doses, report d'achats, modification des assolements, font peser un risque tangible sur les récoltes à venir,
notamment à horizon 2027. Cette situation constitue une menace directe pour la souveraineté alimentaire
nationale. Une baisse de production des grandes cultures stratégiques conduit mécaniquement à un recours
accru aux importations, dans un contexte international déjà instable. Elle fragilise également la compétitivité des
exploitations françaises, alors même que les engrais représentent une part significative des coûts de production.
Mme la députée souligne en outre que cette vulnérabilité est aggravée par des choix européens. L'application
du mécanisme d'ajustement carbone aux frontières sur les engrais importés, même partiellement atténuée,
contribue à renchérir les coûts pour les agriculteurs et à accentuer leur exposition aux fluctuations
internationales. À l'inverse, plusieurs puissances agricoles ont fait des choix stratégiques plus cohérents. Les
États-Unis d'Amérique ont sécurisé leur production nationale d'engrais en s'appuyant sur leur autonomie
énergétique, limitant ainsi l'exposition de leurs agriculteurs aux chocs extérieurs. La Chine, quant à elle, n'hésite
pas à restreindre ses exportations pour préserver son marché intérieur et garantir ses rendements. D'autres
États ont mis en place des politiques de stockage ou de soutien direct aux intrants afin de stabiliser leurs filières
agricoles. Dans ce contexte, elle lui demande quelle est l'évaluation précise, par filière et par culture, de l'impact
de la hausse des prix des engrais sur les rendements agricoles français à horizon 2027 ; si le Gouvernement
envisage un plan de sécurisation des approvisionnements en engrais, incluant une stratégie de relocalisation ou
de production nationale ; quelles mesures d'urgence sont prévues pour éviter une réduction des apports azotés
susceptible d'affecter les récoltes à venir ; et si le Gouvernement entend défendre au niveau européen une
adaptation des dispositifs réglementaires, notamment en matière de mécanisme carbone, afin de ne pas
pénaliser la production agricole française et quelle stratégie globale est envisagée pour réduire la dépendance
structurelle de la France aux importations d'intrants agricoles dans un contexte de tensions géopolitiques
durables.
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